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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant:

Le II de l’article 50 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 
sociale pour 2021 est ainsi modifié :

1° Le mot : « sont » est remplacé par le mot « est » ;

2° Les mots : « les ratios d’analyse financière et les marges financières nécessaires à 
l’investissement » sont remplacés par les mots : « l’apport positif des projets des établissements en 
termes d’offres de soin, notamment en diminuant le ratio nombre de malades par soignant ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe des députés "Socialistes et apparentés" vise à supprimer toute mention 
aux ratios d’analyse financière et aux marges financières dans les critères d'attribution des crédits 
d'investissement du Ségur et à ajouter un critère relatif à l’apport positif des projets des 
établissements en termes d’offres de soin, notamment ceux qui diminuent le ratio nombre de 
malades par soignant.
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Des solutions ont été mises en oeuvre en Californie et en Australie, où le personnel médical et 
paramédical a réussi à faire pression et obtenir des ratios par patient prescrits par la loi et les 
conventions collectives. 

De tels ratios limitent le nombre de patients dont doit s’occuper le personnel. 

Par exemple, en Californie, un ratio de 1 pour 4 infirmières est prescrit par la loi.

À New South Wales, en Australie, les ratios ont été déterminés en fonction d’une formule 
d’heures minimum de soins infirmiers, par patient, par jour. 

Cette formule peut varier selon les classifications au sein de l’hôpital mais, 
généralement, les ratios correspondent à 1 pour 4 de jour. 

Les études démontrent une amélioration des résultats des patients à la suite de la mise en 
place de ratios prescrits. 

Dit autrement : qualité des soins rime avec rentabilité budgétaire ! 

Nous proposons donc un principe simple : que les crédits d'investissement du Ségur soient fléchés 
vers les projets où de tels ratios sont mis en place.

Tel est l'objet du présent amendement.


